
    Extrait du registre des délibérations 
Comité syndical : SIMA COISE 

 
Séance du : 24 février 2009 
Compte rendu affiché le : 2 mars 2009 
Date de la convocation : 19 février 2009 

 
Nombre de délégués : 31   Nombre de délégués concernés : 31 
En exercice : 31    En exercice :           31 
Présents : 25     Présents :  25  
Votants : 26     Votants :  26 
 
Présents:CCPSG : Mrs Charbonnier JY, Besset C,  Lornage F, Vocanson E, Vivien G, Gros R 
AHL:, Mrs Bouchut R, Bruyas J M,  Villard P, Mme Larue M F  
SEM : Guyot P  
CCFL : Mrs Rousset L,Vincent G,Berthet C, Gonon P, Montagnon M, Séon M 
SIAutres communes: Mrs Reynard R, Piot M, Blancherd B, Toinon D Mmes Flacher E, Berthet H et 
 Grange M, 
Secrétaire de séance : Mr Bouchut R 
Excusés : Mrs Boudier J P, Louat R, Philippon B,  Moralès P, Lhopital J L, Bouchut O 
B Philippon a donné pouvoir à F Lornage 
 

N°180 Objet : Recrutement d’un stagiaire 
 

Monsieur le Président explique que la mise en œuvre d’un plan d’actions concernant la réduction 
de l’utilisation des produits phytosanitaires nécessite un gros travail d’expérimentation pour 
montrer aux collectivités du bassin versant l’intérêt d’utiliser des techniques alternatives au 
désherbage chimique. 
 
Monsieur le Président propose de recruter Jérémy JOLIVET  comme stagiaire pour une période de 
trois mois avec comme mission principale de seconder Justine Lagrevol dans la démarche 
d’expérimentation de technique alternative au désherbage chimique. 
 
Monsieur le Président propose de verser une gratification mensuelle pour le travail qui sera 
accompli sur la base de 30% du SMIC à laquelle pourront s’ajouter les frais de déplacement liés 
aux missions qui seront confiées. 
 
Après en avoir délibéré, les membres du comité syndical donnent leur accord à l’unanimité pour 
recruter Jérémy JOLIVET comme stagiaire et lui verser une gratification et des frais de 
déplacement comme il est proposé ci-dessus. 
 

 
Ont signés au registre tous les membres présents 
Copie conforme au registre      
 
        Fait à Saint Galmier 
        Le 27 février   2009   
        Le Président 
        Jean  Yves Charbonnier 


